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Conformément aux dispositions de l'article 14 de la loi du 23 février 2001 concernant les 
syndicats de commune, le collège des bourgmestre et échevins porte à la connaissance des 
habitants que la prochaine réunion du comité du Syndicat des eaux du barrage d’Esch-sur-
Sûre, en abrégé SEBES, aura lieu le mercredi, 14 janvier 2026 à 14:30 heures au SEBES à 
Eschdorf. 

 Aɩaires du personnel 

1) Aɩaires du personnel 

 Fixation de salaire pour un salarié à tâche intellectuelle au service 

administration 

 Fixation de salaire pour un fonctionnaire communal au service régie après 

le changement de carrière 

2) Raccordement du SIDERE à Roodt-Syr : Approbation du projet 

3) Demande d’augmentation de capacité réservée du SEC 

4) Réalisation d’une campagne de mesure visant à contrôler l’infiltration d’eau dans les 

forages de captage au site d’Everlange : Demande de prise en charge par le fonds 

gestion de l’eau 

5) Réalisation de cinq ouvrages destinés à la mesure du niveau de la nappe phréatique 

sur le site de Scheidhof : demande de prise en charge par le fonds gestion de l’eau 

6) Règlement interne relatif aux repas et réception oɪciels au SEBES 

7) Modification de la loi SEBES et des statuts : suivi 

8) Divers 

Weiswampach, le 22 décembre 2025 

Pour le collège des bourgmestre et échevins 

Le Bourgmestre  La Secrétaire 

    


